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Annexe n°1 : Plan de l’école ;
Annexe n°2 : Annuaire de crise ;
Annexe n°3 : Mémento radios du Lot
Annexe n°4 : Répartition des missions des personnels ;
Annexe n°5 : Fiche des effectifs des élèves absents ou blessés ;
Annexe n°6 : Fiche individuelle d’observation ;
Annexe n°7 : Mallette de première urgence ;
Annexe n°8 : Recommandations générales en fonction des risques naturels et technologique ;
Annexe n° 9 : Les conduites à tenir en première urgence ;
Annexe n° 10 : Information des familles, les bons réflexes en cas d’accident majeur ;

Annexe n°11 : Exercice de simulation, fiche d’observation.
I) IDENTIFICATION
ECOLE :
Nom du Directeur :………………………………………………………………………….
Nombre d’agents (enseignants et tout autre personnel) :…………………………………...
Nombre d’élèves :



dont maternelle :…………………………………………………………………


dont élémentaire :………………………………………………………………..
N° de téléphone :………………………………………………………………………….....
N° de fax :…………………………………………………………………………………...
Courriel :…………………………………………………………………….………………
MAIRIE :
Nom du responsable sécurité :……………………………………………………………….
N° de téléphone :……………………………………………………………………………..
N° de fax :……………………………………………………………………………………
Courriel : …………………………………………………………………………………….
II) IDENTIFICATION DES RISQUES MAJEURS (commune) :  
	Risques naturels

	Risques technologiques

	
	Mise à l’abri
	Evacuation(*)
	
	Mise à l’abri
	Evacuation(*)

	 FORMCHECKBOX 
 Intempéries 
 FORMCHECKBOX 
 Inondations
 FORMCHECKBOX 
 Mouvement de Terrain
 FORMCHECKBOX 
 Feu de Forêt 


	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 
 Barrage
 FORMCHECKBOX 
 Industriel
 FORMCHECKBOX 
 Transports de matières dangereuses
 FORMCHECKBOX 
 Nucléaire

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



(*) Si le lieu de regroupement est éloigné de l’école, indiquer d’où l’on peut téléphoner pour alerter les secours :………………………………………………………………………………………..
III) LE SIGNAL D’ALERTE.
Signal National : 3 cycles d’une minute chacun, séparés par un intervalle de 5 secondes.

Signal école différent de l’alerte incendie et de préférence non électrique :……………………..
……………………………………………………………………………………………….
IV) DECLENCHEMENT DU PPMS

Mise en sécurité des élèves et des personnels

(Temps scolaire et péri-scolaire)

Plan de l’école – Annexe 1
	Classe ou groupe (repas, etc ...)

	Lieux prévus 

(les indiquer sur le plan)
	Personne responsable


	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


V) CELLULE DE CRISE
Prévoir un téléphone filaire dans le local et la radio à piles.

Responsables

Temps scolaire :………………………………………………………...

Temps péri-scolaire :…………………………………………………..

Lieu :…………………………………………………………………………….

Lister les secouristes et leurs compétences (personnels et éventuellement élèves)

	Secouristes :

Nom :…………………………………………..Compétences :……………………………………

Nom :…………………………………………..Compétences :……………………………………

Nom :…………………………………………..Compétences :……………………………………

Nom :…………………………………………..Compétences :……………………………………

Nom :…………………………………………..Compétences :……………………………………
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PLAN DE L’ ECOLE

(Utiliser les plans de la sécurité incendie)
Situer sur ce(s) plan(s) de l’école l’emplacement des organes de coupure de :
GAZ

ELECTRICITE

EAU

VENTILATION

L’arrêt de ces organes peut permettre d’éviter le suraccident

Afficher les organes de coupures sur le plan de l’école

Les locaux à risques (transformateurs, stockages de bouteilles de gaz et de produits dangereux…)

L’emplacement des escaliers 

Définir le ou les lieux de mise en sûreté :

Il s’agit de pouvoir mettre à l’abri en utilisant au mieux les bâtiments existants. Même si leur isolation n’est pas parfaite, ils permettront de limiter les effets d’un accident. Pensez à la cantine, au gymnase en cas de sortie scolaire. Il peut aussi apparaître préférable de maintenir les élèves dans leur salles de classe.

Ces lieux devront disposer d’1 m2 par personne, si possible d’un point d’eau, de la proximité de sanitaires et présenter des critères de solidité suffisants.

Ils devront être accessibles à tout moment et de n’importe quel point de l’école.

Colorier sur le plan les lieux de mise à l’abri et le moyen d’y accéder (envisager les circuits en fonction des différents moments de la journée).

Annexe 2








Année 20..-20.. 
ANNUAIRE DE CRISE (*)
	SERVICES 
	CONTACT 
	N° DE TÉLÉPHONE

	Education Nationale :
	
	

	Inspection Académique
	Mme LAGREZE (secrétaire IA)
	05/65/53/37/37

	Inspection de circonscription
	
	

	Préfecture :

Sécurité civile
	Mme LISE (protection civile)
	05/65/23/10/00
Fax :05/65/23/10/10

	Mairie (1) :
	
	

	Service éducation
	
	

	Service environnement
	
	

	Secours :
	
	

	Pompiers
	
	18

	SAMU
	
	15

	Divers
	
	

	Police
	
	

	Centre anti-poisons
	
	


(1) Pour les petites communes qui n'ont pas un secrétariat permanent, noter les numéros du Maire et d'un adjoint pour un contact direct.

RENSEIGNEMENTS à COMMUNIQUER aux SECOURS :
	Ecole :……………………………………………………………………………….......
Ligne directe……………………………………………………………………………

Adresse :………………………………………………………………………………..
Accès des secours :……………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………..
Causes possibles de suraccident : il est utile de noter les équipements de l’école qui pourraient entraîner des accidents supplémentaires (transformateurs, canalisation gaz, stockage de produits dangereux, fuel…)
……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………


(*) A disposition du chef d’établissement ou du directeur d’école, certains numéros devant rester confidentiels.
Annexe 3
MEMENTO RADIOS DU LOT

Fréquences des radios nationales dans le département

	France INFO
	105.6
	CAHORS

	France INTER
	87.6
	BIARS-SUR-CERE

	France INTER
	88.5
	FIGEAC

	France INTER
	89.7
	TOUR-DE-FAURE

	France INTER
	89.8
	SOUILLAC

	France INTER
	89.9
	PRAYSSAC

	France INTER
	92.1
	CATUS

	France INTER
	92.7
	SAINT-CERE

	France INTER
	93.4
	CAHORS

	France INTER
	98.8
	CAJARC

	France INTER
	98.8
	GRAMAT

	France INTER
	99.6
	SAINT-SOZY

	France INTER
	102.9
	LEYME

	France INTER
	104.3
	BAGNAC-SUR-CELE

	France INTER
	106.4
	LACAPELLE-MARIVAL


Vos radios locales retransmettront également les messages d’informations sur l’événement justifiant l’alerte.

Fréquences des radios locales dans le département

	JORDANNE FM
	91.1

106.8
	MARTEL – BRETENOUX – ST CERE – LATRONQUIERE – GRAMAT – LACAPELLE MARIVAL – LABASTIDE MURAT – LIVERNON – FIGEAC OUEST – FIGEAC EST

	Horaires des bulletins réguliers d’information :

7 h – 7 h 30 – 8 h – 8 h 30 – 9 h – 17 h 30 – 18 h 30




	EUROPE 2
	96.8

94.8
	Le sud du LOT – 40 kms autours de CAHORS – la basse vallée du LOT

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 

6 h – 6 h 30 – 7 h – 7 h 30 – 8 h – 8 h 30 – 9h – 13 h



	ANTENNE D’OC
	87.5

88.1

88.8

89.0

93.7

100.3

104.1

105.3
	Tout le département SAUF : le Figeacois, le Ségala, le Haut Val de Cère

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 
12 h – 13 h et 19 h – 20 h




	Est du département du LOT

	TOTEM
	96.3
	CAHORS

	
	105.8
	FIGEAC

	
	104.9
	CAPDENAC

	
	101.3
	LIMOGNE

	
	101.3
	CAJARC

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 
6 h – 6 h 30 – 7 h – 7 h 30 – 8 h – 8 h 30 – 9 h – 10 h - 11 h – 12 h – 12 h 30 – 16 h – 17 h –

18 h – 19 h



	Tout le département du LOT

	RFM
	90.7
	Générale

	
	95.4
	CAHORS

	
	102.7
	FIGEAC

	
	102.5
	GOURDON

	
	103.7
	SOUILLAC

	
	100
	SAINT-CERE

	
	88.4
	BRETENOUX, BIARS

	
	99.3
	Basse vallée du LOT

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 

6 h – 6 h 30 – 7 h – 7 h 30 – 8 h – 8 h 30 – 9 h – 12 h 30




	CAHORS – SAINT CERE - GOURDON

	PRESENCE LOT
	92.5
	CAHORS

	
	95.8
	SAINT-CERE

	
	104.8
	GOURDON

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 

10 h – 12 h – 18 h



	Nord du LOT : GRAMAT et environ, SAINT-CERE, BRETENOUX, MARTEL.

Proximité de SOUILLAC : SOUSCEYRAC, LATRONQUIERE, LACAPELLE-MARIVAL et leurs environs.

Sud de la CORREZE : BEAULIEU et environs

Rayonnement 40 kms

	DECIBEL
	105.9
	

	
	106.9
	

	Horaires des bulletins réguliers d’information : 

12 h 30 – 18 h
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Répartition des missions des personnels

ECOUTER LA RADIO : FRÉQUENCES EN ANNEXE 3

	MISSIONS
	NOMS
	PERSONNELS

fonction

	- déclencher l‘alerte, activer le Plan Particulier de Mise en Sûreté

- s’assurer de la mise en place des différents postes
- établir une liaison avec les autorités et transmettre aux personnels les directives des autorités

	……………………………………

	DIRECTEUR 

ou

Enseignant faisant fonction

N° auquel cette personne peut être appelée par les autorités et les secours

Tél :………………………….

(si possible différent du n° du standard)

	- veiller au bon déroulement des opérations de regroupement.
- contrôler l’accès de l’établissement

- couper les circuits (gaz, électricité, chauffage)
- s’assurer que tout le monde est en sûreté
 (publics spécifiques en particulier)
- gérer les communications téléphoniques 

(secours, familles, médias)
- assurer l’encadrement des élèves, pointage des absents ,
gestion de l’attente, 
signalement des incidents


	……………………………………..
……………………………………..
……………………………………..
……………………………………..

……………………………………..
……………………………………..

……………………………………..


	PERSONNES RESSOURCES :
Enseignant
ATSEM
Personnel sous contrat



Annexe 5                                                                                                            Année scolaire 20../20..
FICHE DES EFFECTIFS DES ELEVES ABSENTS OU BLESSES
	ECOUTER LA RADIO : FRÉQUENCES EN ANNEXE 3




Cette fiche d’effectifs est à remplir et à communiquer, suivant le mode de liaison interne retenu, dès que possible au directeur d’école après synthèse par le responsable du lieu de mise en sûreté.

LIEU de mise en sûreté (interne ou externe) :……………………………………………………….

NOM du responsable du lieu de mise en sûreté :…………………………………………………….

	NOM
	PRENOM
	CLASSE
	ABSENT
	BLESSÉ

	Liste à préparer en

Début d’année et à tenir à jour.


	
	
	
	


Annexe 6
FICHE INDIVIDUELLE D’OBSERVATION (*)
( à remettre aux secours)

	Nom de l’école ou de l’établissement : 
…………………………………………………….

…………………………………………………….
	Tampon


NOM : ...........................................
PRÉNOM.......................................................................

Âge :..............................................
Sexe :   M – F

Maladies connues : (ex : asthme) ...................................................................................................

Projet d’accueil individualisé (PAI) : 
 non 

 oui (traitement joint)

Cochez ce que vous avez observé :

	- Répond
	

	- Ne répond pas
	

	- Réagit au pincement
	

	- Ne réagit pas au pincement 
	

	- Difficultés à parler 
	

	- Difficultés à respirer
	

	- Respiration rapide
	

	- Plaies
	

	- Membre déformé
	

	- Mal au ventre
	

	- Envie de vomir
	

	- Vomissements
	

	- Tête qui tourne
	

	- Sueurs
	

	- Pâleur
	

	- Agitation
	

	- Angoisse
	

	- Pleurs
	

	- Tremblements
	

	- Autres
	

	- Durée des signes observés :
	


	Fiche établie par :

Nom :………………………………………………Fonction :……………………………………..

Jour :……………………………………………….Heure :…………………………………………

Notez ce que vous avez fait :……………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………


Annexe 7
MALLETTE DE PREMIÈRE URGENCE ET TROUSSE DE PREMIERS SECOURS

(à placer dans chaque lieu de mise en sûreté)

Documents :

- Tableau d’effectifs vierge (annexe 4)

- Fiche conduites à tenir en première urgence (annexe 8)

- Copie de la fiche de mission des personnels et des liaisons internes

- Plan indiquant les lieux de mise en sûreté (internes ou externes)

- Fiches individuelles d’observation (annexe 5)

Matériel :

- Brassards (pour identifier les personnes ressources)

- Radio à piles (avec piles de rechange) et inscription des fréquences de France Inter ou de la radio locale conventionnée par le préfet

- Rubans adhésifs (larges)

- Ciseaux

- Linges, chiffons

- Lampe de poche avec piles

- Essuie-tout

- Gobelets

- Seau ou sacs plastiques (si pas accès WC)

- Eau (si pas accès point d’eau)

- Jeux de cartes, dés, papier, crayons…

Trousse de premiers secours :

Cette trousse de premiers secours comprend (cf. B.O. spécial n° 1 du 6 janvier 2000) :

- Sucres enveloppés

- Sacs plastiques et gants jetables

- Ciseaux

- Couverture de survie ou isothermique

- Mouchoirs en papier

- Savon de Marseille

- Garnitures périodiques

- Éosine disodique aqueuse non colorée – désinfection des plaies sauf hypersensibilité à l’éosine

- Compresses individuelles purifiées

- Pansements adhésifs hypoallergiques

- Pansements compressifs

- Sparadrap

- Bandes de gaze

- Filets à pansement

- Écharpe de 90 cm de base

N.B. : les quantités de produits varient en fonction du nombre de lieux de mise en sûreté, en fonction aussi du nombre d’élèves :

- choisir de petits conditionnements ;

- le matériel et les produits doivent être vérifiés, remplacés ou renouvelés ;

- pour les élèves faisant l’objet d’un Projet individualisé d’accueil ou d’intégration penser à se munir de leur traitement spécifique.
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES EN FONCTION DES RISQUES NATURELS 
A compléter avec le BO n°3 hors série du 30/05/2002 annexe n° 5 pour les autres risques naturels : feu de forêt, séisme, glissement de terrain, cyclone, éruption volcanique, avalanche.
	INONDATION

Si les délais sont suffisants : 

- 
évacuation préventive possible effectuée par les autorités.

Si les délais sont insuffisants : 

- 
rejoignez les zones prévues en hauteur 
(étages, collines, points hauts…); 

- 
n’allez pas à pied ou en voiture dans une zone inondée.

Dans tous les cas : 

- 
coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité; 

- 
ne prenez pas l’ascenseur; 

- 
fermez portes, fenêtres, aérations, etc.; 

- 
mettez en hauteur le matériel fragile.


	TEMPÊTE

Respectez les consignes diffusées par France-Inter ou la radio locale conventionnée par le préfet.

Si les délais sont suffisants :

- 
évacuation préventive possible.

Si les délais sont insuffisants :

- 
rejoignez des bâtiments en dur;

- 
éloignez-vous des façades sous le vent;

- 
fermez portes et volets;

- 
surveillez ou renforcez, si possible,la solidité des éléments de construction;

- 
renforcez la solidité des baies vitrées en utilisant du ruban adhésif;

- 
enlevez et rentrez tous les objets susceptibles d’être emportés (tables, chaises,…);

- 
limitez les déplacements.




CES RECOMMANDATIONS, TRÈS GÉNÉRALES, SONT À SUIVRE EN ATTENDANT L’ARRIVÉE DES SECOURS ORGANISÉS.

DANS TOUS LES CAS D’ACCIDENT MAJEUR, LES AUTORITÉS RAPPELLENT QUE POUR CONNAÎTRE LES CONSIGNES À SUIVRE ET LES RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION, IL FAUT: 

ECOUTER LA RADIO : FRÉQUENCES EN ANNEXE 3

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES EN FONCTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

	ACCIDENT INDUSTRIEL OU ACCIDENT RÉSULTANT D’UN TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD)

Nuage toxique 

- 
mettez à l’abri tout le monde dans des locaux prévus dans votre Plan particulier de mise en sûreté; - calfeutrez les ouvertures (aérations, …); - fermez portes et fenêtres; - coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité.

Explosion 

- 
évacuez dans le calme tout le monde vers les lieux de mise en sûreté externe en évitant les zones fortement endommagées (chutes d’objets, …) - coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité.

Explosion suivi d’un nuage toxique: 

- 
regroupez tout le monde vers des lieux de mise en sûreté interne. Ces lieux doivent être éloignés des baies vitrées et fenêtres endommagées. - coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité; - fermez portes et fenêtres avant de sortir.

Dans tous les cas 

-
évacuation possible effectuée par les autorités 
	RUPTURE DE BARRAGE

L’alerte est donnée par un signal de type “corne de brume”.

Si le danger est imminent (signal),-rejoignez les hauteurs situées à proximité et prévues dans votre Plan particulier de mise en sûreté en relation avec celui des autorités ou réfugiez vous dans les étages supérieurs de bâtiments élevés et solides.

Si les délais sont suffisants :
- 
évacuation possible effectuée par les autorités.

	
	NUCLÉAIRE

- 
Mettez à l’abri tout le monde dans des locaux prévus dans votre Plan particulier de mise en sûreté.

- 
Fermez portes et fenêtres.

- 
Coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité. - Attendez les consignes des autorités.

- 
Évacuation possible effectuée par les autorités.


CES RECOMMANDATIONS, TRÈS GÉNÉRALES,  SONT À SUIVRE EN ATTENDANT L’ARRIVÉE DES SECOURS ORGANISÉS.

DANS TOUS LES CAS D’ACCIDENT MAJEUR, LES AUTORITÉS RAPPELLENT QUE POUR CONNAÎTRE LES CONSIGNES À SUIVRE ET LES RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION, IL FAUT: 

ECOUTER LA RADIO : FRÉQUENCES EN ANNEXE 3

Annexe 9
LES CONDUITES À TENIR EN PREMIÈRE URGENCE (*)

(Dans les situations particulières de risques majeurs)

CONSIGNES GENERALES

Après avoir rejoint les lieux de mise en sûreté :

- utiliser la mallette de première urgence ;

- se référer, si nécessaire, aux protocoles d’urgence pour les élèves malades ou handicapés ;

- faire asseoir uniquement les élèves indemnes ;

- expliquer ce qui se passe et l’évolution probable de la situation ;

- établir la liste des absents (annexe 4) ;

- repérer les personnes en difficulté ou à traitement médical personnel ;

- recenser les élèves susceptibles d’aider, si nécessaire ;

- déterminer un emplacement pour les WC ;

- proposer aux élèves des activités calmes ;

- suivre les consignes en fonction des situations spécifiques (saignement du nez, “crise de nerfs “…) ;

- remplir une fiche individuelle d’observation (annexe 5) pour toutes les personnes fortement indisposées ou blessées.

CONSIGNES EN FONCTION DE SITUATIONS SPÉCIFIQUES

1 - L’enfant ou l’adulte saigne du nez

Il saigne spontanément :

- le faire asseoir, penché en avant (pour éviter la déglutition du sang) ;

- le faire se moucher ;

- faire comprimer la (les) narine(s) qui saigne(nt) avec un doigt, le(s) coude(s) prenant appui sur une table ou un plan dur pendant cinq minutes ;

- si pas d’arrêt après cinq minutes continuer la compression.

Il saigne après avoir reçu un coup sur le nez ou sur la tête :

- surveiller l’état de conscience ;

- si perte de connaissance (voir situation 5), faire appel aux services de secours.

2 - L’enfant ou l’adulte fait une "crise de nerfs"

Signes possibles (un ou plusieurs) :

- crispation ;

- difficultés à respirer ;

- impossibilité de parler ;

- angoisse ;

- agitation ;

- pleurs ;

- cris.

Que faire ?

- l’isoler si possible ;

- le mettre par terre, assis ou allongé ;

- desserrer ses vêtements ;

- le faire respirer lentement ;

- le faire parler ;

- laisser à côté de lui une personne calme et rassurante.
3 - Stress individuel ou collectif

Ce stress peut se manifester pour quiconque.

Signes possibles (un ou plusieurs) :

- agitation ;

- hyperactivité ;

- agressivité ;

- angoisse ;

- envie de fuir … panique.

Que faire ?

En cas de stress individuel

- isoler l’enfant ou l’adulte, s’en occuper personnellement (confier le reste du groupe à un adulte ou un élève “leader”) ;

- expliquer, rassurer, dialoguer.

En cas de stress collectif

- être calme, ferme, directif et sécurisant ;

- rappeler les informations dont on dispose, les afficher ;

- se resituer dans l’évolution de l’événement (utilité de la radio) ;

- distribuer les rôles et responsabiliser chacun.

4 - L’enfant ou l’adulte ne se sent pas bien mais répond

Signes possibles (un ou plusieurs) :

- tête qui tourne, pâleur, sueurs, nausées, vomissements, mal au ventre, agitation, tremblement.

Questions :

- a-t-il un traitement ?

- quand a-t-il mangé pour la dernière fois ?

- a-t-il chaud ? froid ?

Que faire ?

- desserrer les vêtements, le rassurer ;

- le laisser dans la position où il se sent le mieux ;

- surveiller.

Si les signes ne disparaissent pas : donner 2-3 morceaux de sucre (même en cas de diabète).

Après quelques minutes, le mettre en position “demi-assis” au calme.

Si les signes persistent, faire appel aux services de secours.

5 - L’enfant ou l’adulte a perdu connaissance

Signes :

- il respire ;

- il ne répond pas ;

- il ne réagit pas si on le pince au niveau du pli du coude.

Que faire ?

- le coucher par terre “sur le côté” (position latérale de sécurité) ;

- ne rien lui faire absorber ;

- le surveiller ;

- s’il reprend connaissance, le laisser sur le côté et continuer à le surveiller ;

- s’il ne reprend pas connaissance, faire appel aux services de secours.

6 - L’enfant ou l’adulte a du mal à respirer

Signes (un ou plusieurs) :

- respiration rapide ;

- angoisse ;

- difficultés à parler ;

- manque d’air ;

- sensations d’étouffement.

Que faire ?

- le laisser dans la position où il se sent le mieux pour respirer ;

- l’isoler si possible ;

- desserrer ses vêtements ;

- le rassurer et le calmer ;

- si les signes persistent, faire appel aux services de secours.

Question : est-il asthmatique ?

- Si oui, que faire :

. a-t-il son traitement avec lui ?

. si oui : le lui faire prendre ;

. si non : quelqu’un d’autre a-t-il le même médicament contre l’asthme ?

. si la crise ne passe pas, faire appel aux services de secours.

- Si non, que faire :

. l’isoler, si possible ;

. desserrer ses vêtements ;

. le rassurer et le calmer ;

. au-delà de 10 minutes, faire appel aux services de secours.

7 - L’enfant ou l’adulte fait une "crise d’épilepsie"

Signes :

- perte de connaissance complète : il ne réagit pas, ne répond pas ;

- son corps se raidit, il a des secousses des membres ;

- il peut : se mordre la langue, devenir bleu, baver, perdre ses urines.

Que faire ? Respecter la crise :

- ne rien mettre dans la bouche, et surtout pas vos doigts ;

- éloigner les personnes et les objets pour éviter qu’il ne se blesse ;

- ne pas essayer de le maintenir ou de l’immobiliser ;

- quand les secousses cessent, le mettre “sur le côté” (position latérale de sécurité) et le laisser dans cette position jusqu’au réveil ;

- rassurer les autres ;

- si les signes persistent, faire appel aux services de secours.

Remarques : il peut faire du bruit en respirant, cracher du sang (morsure de la langue)

Ne pas essayer de le réveiller : il se réveillera de lui-même et ne se souviendra de rien.

8 - L’enfant ou l’adulte a mal au ventre

Signes :

- a-t-il des nausées, envie de vomir et/ou de la diarrhée ?

- est-il chaud (fièvre) ?

Que faire ?

- rassurer, trouver une occupation ;

- proposer d’aller aux toilettes, si elles sont accessibles ou sur le récipient mis à disposition ;

- le laisser dans la position qu’il choisit spontanément ;

- si les signes persistent, faire appel aux service de secours.

Remarque : signe très fréquent chez le jeune enfant, qui traduit le plus souvent une anxiété, une angoisse.

9 - Traumatismes divers

Pour toutes les autres situations, en particulier traumatismes (plaies, hémorragies, fractures, traumatismes divers…) :

Faire appel aux services de secours

En attendant leur arrivée :

- éviter toute mobilisation, tout mouvement du membre ou de l’articulation lésé ;

- isoler l’adulte ou l’enfant et le rassurer ;

- couvrir et surveiller l’adulte ou l’enfant ;

- en cas de plaie qui saigne ou d’hémorragie, mettre un pansement serré (sauf en cas de présence d’un corps étranger) ;

- en cas de fracture, ne pas déplacer, immobiliser le membre ou l’articulation avec une écharpe par exemple.

Si la situation le permet, lorsque la gravité de l’état d’un enfant ou d’un adulte impose de faire appel aux services de secours, prévenir le directeur d’école ou le chef d’établissement.

Annexe 10                           INFORMATION DES FAMILLES

Un accident majeur peut provoquer une situation de crise et induire un délai de montée en puissance des secours laissant un certain temps la communauté scolaire seule et isolée face à l’événement. C’est pour que les écoles et établissements confrontés à une telle situation d’exception puissent être préparés à l’affronter et à la gérer avec efficacité que le Ministère de l’Education nationale a publié le 30 mai 2002 un Bulletin Officiel Hors série n°3 relatif à la mise en œuvre de « plans particuliers de mise en sûreté » des établissements scolaires face à un accident majeur.

LES BONS REFLEXES EN CAS D’ACCIDENT MAJEUR

 En cas d'alerte: 








N’allez pas vers les  lieux du sinistre. Vous iriez au devant du danger.


Écoutez la radio

Respectez les consignes des autorités


Fréquence France Inter :


Fréquence radio locale conventionnée par le Préfet.


N’allez pas chercher votre enfant à l’école 

pour ne pas l' exposer ni vous exposer.






Un plan de mise en sûreté des élèves a été prévu

dans son école ou son établissement. 

Ne téléphonez pas.

N'encombrez pas les réseaux, 

Laissez les libres pour que les secours puissent s'organiser.
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Recevez avec prudence les informations souvent parcellaires ou subjectives n’émanant pas des autorités (celles recueillies auprès d’autres personnes, par exemple, grâce à des téléphones mobiles).

 Annexe 11
EXERCICE de SIMULATION

Fiche d'observation

Date :
  ___ /  ___ / ____
Heure de début : ___ h ___ 
Nombre d'adultes : _____   d'enfants : ______
Risques :………………………………………………………………………………………………………………….
Scénario : ...........................................................................................................................................................................

Observations réalisées par : ....................................    
Zone d'observation ................................

	Evénement
	Chronologie
	Observations

	Alerte (signal utilisé) :
	T = 0
	

	Mise à l'abri des élèves
	T = 
	

	Prise en charge des élèves à besoins particuliers
	T =
	

	Coupure des fluides
	T =
	

	Appel des secours (simulation)
	T =
	

	Accès des secours (vérification effectuée OUI NON)
	T =
	

	Appel, vérification des effectifs
	T =
	

	Compte-rendu au responsable de la cellule de crise
	T =
	

	Simulation de l'alerte des autorités : Inspection - Mairie
	T =
	

	Levée de la mise à l'abri
	T =
	

	Durée de l'exercice 
	
	


	Conditions matérielles
	OUI
	NON
	Observations

	Affichage lisible 
	
	
	

	Mallette(s) PPMS disponibles
	
	
	

	Mallette(s) PPMS utilisées
	
	
	

	Trousse(s) 1ers secours disponible(s)
	
	
	

	Documents disponibles dans les locaux de confinement
	
	
	

	La radio a fonctionné sur piles
	
	
	

	Une étanchéité a été réalisée
	
	
	

	L'école était accessible aux secours
	
	
	


Occupation du temps :………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
Problèmes rencontrés :………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
Conclusions : ………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………….
PPMS à modifier : OUI - NON









Signature du directeur :
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